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Caisses de famille

De tout temps, les caisses de famille ont trouve ä Sainte-
Croix un milieu et des conditions eminemment favorables ä

leur developpement. Aujourd'hui encore, il en existe plusieurs
d'äge respectable dans ce village, disposant toutes de fonds
particuliers pour venir en aide ä leurs membres. Ainsi que le

rappelait tres justement un de nos premiers magistrats, «la force
spirituelle de ces fondations depasse peut-etre leur signification
economique. Car elles maintiennent eveille le sens de la famille
et, des la jeunesse, rappellent au souvenir ce fait qu'il y a encore
quelque chose d'autre que la commune et l'Etat, qu'il existe

une communaute du sang qui est la plus naturelle et la plus
sacree, car c'est eile qui transmet la vie, et cette communaute
c'est la famille. J'entends bien par la non pas la famille composee
du pere, de la mere et des enfants, mais celle qui sert, pour ainsi
dire, de lit ä un courant fecond qui remonte a une source
commune, par delä les siecles. »

La premiere de ces institutions qui vit le jour a Sainte-Croix
est la Caisse des Jaccard, creee le 25 mars 1754. Son fondateur,
l'ancien banderet Pierre Jaccard (1669-1756), en a precise comme
suit les buts :

comme Dieu m'a departi une portion des biens de ce monde et
m'a beni d'une famille assez nombreuse, qui a actuellement des eta-
blissements avantageux, j'ai cru que la prevoyance exigeait de moi
d'engager mes enfants ä etablir un fonds qui, dans les temps ä venir,
pourra etre une ressource pour leurs descendants qui pourront tomber
dans le besoin. Et mes dits enfants ayant pris goüt ä la chose, j'ai resolu
de commencer moi-meme ladite fondation en contribuant pour une
certaine somme, qui sera augmentee par les contributions que mes
dits enfants et leurs descendants feront... Cette societe portera le nom
de Caisse des Jaccard. Son but en general n'est point pour des rejouis-
sances et des depenses frivoles, mais pour assister avec les revenus
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les membres de la Societe qui eprouveront des revers, comme incendie,
perte considerable de betail, ravines d'eaux et autres accidents imprevus,
comme aussi ceux qui pourraient tomber dans la pauvrete...

La Caisse des Mermod, fondee dans le meme esprit le

24 mars 1787, s'est proposee notamment de « cimenter l'union
qui regne entre ses membres et de soutenir pecuniairement ceux
d'entre eux qui ont eprouve des revers et des malheurs au-dessus
de leur faculte personnelle ». Sont membres de droit de cette
societe, des Tage de seize ans revolus, les descendants males
des fondateurs et des societaires admis ulterieurement.

La Caisse des Gueissaz, creee en 1788, a les mem es buts que
ses devancieres. Mais ä la difference de la Caisse des Jaccard,
dont les membres se recrutent exclusivement parmi les descendants

du banderet, eile est ouverte ä tous les citoyens äges de
seize ans revolus qui portent le nom de Gueissaz et sont bourgeois

de Sainte-Croix.
La benjamine de ces institutions d'entraide est la Caisse

des Campiche, creee le 26 juin 1943. Peuvent en faire partie
toutes les personnes ägees de dix-huit ans revolus qui portent
le nom de Campiche et sont bourgeoises de Sainte-Croix, alors

que les autres caisses ne prevoient pas l'affiliation des femmes.
A la liste de ces venerables caisses de famille, aux traditions

solidement etablies, on peut en ajouter encore une que les

circonstances, apres une existence de plus de trois quarts de

siecle, obligerent ä suspendre son activite en 1872. C'est la
Fondation de la famille Jaccard, reconstitute le 20 janvier 1945,
dont on se propose d'evoquer ici le souvenir.

** *

Voulant « cimenter et fortifier plus etroitement encore les
liens d'affinite et d'amitie » qui les unissaient, quinze bourgeois
de Sainte-Croix, appartenant ä trois branches de la meme famille,
resolurent le 20 janvier 1785 de creer une caisse sous le nom
de Fondation de la famille Jaccard, Apres mures deliberations,
tous apposerent leur signature au bas du pacte de famille devant
«resserrer toujours davantage l'union qui existe dans ladite
fam ille... etre un modele pour leurs descendants... et durer ä
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perpetuite ». Voici, en substance, les principales dispositions de

l'acte de fondation :

Des societaires. — Peuvent seuls adherer ä la Fondation les

descendants males des fondateurs (art. 3). D'autres membres
de ladite famille peuvent etre « incorpores » en tout temps s'ils
sont agrees ä la majorite des voix (art. 15). Seront exclus ä la

majorite des voix et sans qu'il leur soit du aucune indemnite
les societaires qui commettraient des actes punissables ou desho-

norants (art. 12).
Des apports et contributions. — Chaque fondateur fait un

apport de 20 florins (art. 1). A leur mariage, les societaires
versent 3 bats ; cette finance est doublee pour un second mariage,
triplee pour un troisieme, etc. (art. 5). Au bapteme de chaque

garfon, les peres doivent acquitter une taxe d'inscription d'un
florin (art. 3). Les enfants qui desirent acquerir la qualite de

membre paient ä leur « installation » 2 florins, 6 sols (art. 4).
Au deces d'un membre sans heritier male, la totalite de ses

versements est acquise d'offlce ä la Fondation (art. 6). Tout
heritier institue ou legataire simple, membre de la caisse de

famille, est tenu d'abandonner ä cette derniere 2 % % de l'heri-
tage ou du legs dont le montant est superieur ä 100 florins (art. 7).
L'acquereur d'une maison ou d'un fonds doit verser 3 sols par
piece s'il s'agit d'un achat, la moitie seulement s'il s'agit d'un
echange (art. 8). Les societaires qui acceptent une charge dans
le corps de la Noble Justice ou dans le Venerable Consistoire
versent un florin ; pour une charge dans le Conseil, cette finance
est reduite ä 6 sols (art. 9). Enfin les membres qui, sans raison
legitime, n'assistent pas aux assemblies de famille sont frappes
d'une amende de 9 sols (art. 13).

Des revenus et de leur emploi. — Les interets du capital,
contributions et amendes constituant les ressources de la
Fondation, sont affectes, selon decision de l'assemblee de famille,
«au soulagement momentane des membres qui ont eprouve
des revers et des malheurs au-dessus de leurs facultes person-
nelles » (art. 18).

Organisation. — Chaque annee, l'assemblee de la Fondation
se reunit le jour de «l'assemblee des dizaines de la commune,
apres les comptes ». Elle nomme un president, un secretaire et
un caissier. Ceux-ci sont reeligibles et ne touchent aucune
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retribution (art. 21). Si, contre toute attente, quelque differend
surgissait entre la Fondation et Tun de ses membres, l'assemblee

de famille en serait saisie et trancherait souverainement
(art. 14).

Au cours des annees, les circonstances obligerent ä plusieurs
reprises l'assemblee de famille ä modifier, adapter ou completer
l'une ou l'autre de ces dispositions : ainsi la finance d'installa-
tion, fixee primitivement ä 2 florins, 6 sols, fut portee ä 16 batz
en 1789, ä 20 batz en 1791, ä 25 batz en 1793 et ä 30 batz en 1796.
En 1791, on augmenta ä 3, 6 et 12 florins les contributions fixees

pour un premier, deuxieme ou troisieme mariage.
A partir de 1793, l'usage s'etablit de recevoir les nouveaux

membres au cours de l'assemblee de famille suivant leur premiere
communion et, des 1808, cette assemblee fut regulierement
convoquee le 25 mars, ä 13 heures (1848), puis ä 14 heures (1859).

En 1811, il fut decide que les heritiers d'un societaire ver-
seraient dorenavant 20 batz au minimum et l'annee suivante,
que tout membre ayant fait un heritage abandonnerait 1 % de
celui-ci ä la Fondation. En 1813, l'assemblee fixa au taux
uniforme d'un batz par 100 fr. de capital la contribution prevue
en cas d'acquisition d'immeubles.

A partir de 1845, le secretaire re?ut une indemnite annuelle
de 20 batz et la Fondation eut ä sa tete un bureau compose du
president, du secretaire et du caissier designes pour trois ans

par l'assemblee de famille, avec deux suppleants nommes chaque
annee et choisis d'abord parmi les membres n'ayant pas encore
assume les fonctions de president ou de caissier.

Enfin, au cours des annees, on prit encore l'habitude, dans
le public, d'appeler la Fondation « La Jeune », pour la distinguer
de la premiere Caisse des Jaccard fondee en 1754.

L'effectif des membres de la Fondation, de 20 qu'il etait
en 1791, passa successivement ä 34 en 1802, 36 en 1828,

43 en 1838, 45 en 1846, 60 en 1855, 53 en 1862, 55 en 1865 et
54 en 1870.

Reunis chaque printemps en assemblee de famille — presidee
frequemment par un jeune — les societaires veillaient ä la bonne
marche de la Fondation. Iis verifiaient l'etat et le placement des

titres, fixaient d'un commun accord les modalites de rembour-
sement des prets accordes ä certains d'entre eux et decidaient
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librement a qui ils viendraient en aide. Connaissant mieux que
quiconque la situation reelle de chacun, ils etaient bien places
pour mesurer leurs secours ä l'urgence des besoins des socie-
taires, de leurs veuves ou de leurs orphelins.

A en juger par la modicite des amendes encaissees, peu
nombreux etaient ceux qui demeuraient ä l'ecart de ces assembles

de famille, au programme immuable. Le secretaire inscri-
vait dans un registre les naissances masculines de l'annee ecoulee,

apres quoi les peres acquittaient leur contribution. Ceux qui
s'etaient maries dans l'intervalle devaient s'annoncer et payer
la finance prescrite. II en allait de meme pour tous ceux qui
avaient accepte une charge civile ou un grade militaire, fait une
acquisition, un echange ou un heritage au cours de l'annee.
Tout s'annon9ait, s'inscrivait, se payait et se decidait ä l'assem-
blee. Les morts aussi avaient leur place dans ces reunions fami-
liales : on honorait leur memoire et ensuite seulement on proce-
dait ä l'installation et ä l'assermentation des nouveaux membres

apres lecture de la formule suivante :

Jurera par sa bonne foy de se conformer aux regies et Statuts
qui viennent d'etre leues et ä telles autres qui dans la suitte pouroient
se faire, de procurer le bien, l'avantage et le profit de la Societe et
d'y contribuer de tout son possible, pour quoy son honneur est interesse,
lequel engagement il prend volontairement, avec promesse de l'exe-
cuter toute sa vie.

Generalement, un repas de famille terminait l'assemblee
annuelle. Si la maladie empechait quelque membre d'y assister,
on l'associait ä la manifestation en lui faisant cadeau d'une bou-
teille de vin. Quand le repas en commun ne pouvait avoir lieu,
chaque societaire recevait une modeste allocation. D'annee en

annee, de generation en generation, s'affermissaient ainsi les
liens d'amitie, en meme temps que se developpaient le sens de

la solidarite familiale et le devoir d'assistance. Ces derniers se

traduisaient non en paroles mais par des actes. La Fondation,
comme d'ailleurs toutes les autres caisses de famille, mettait en

pratique le precepte du fabuliste :

II se faut entraider, c'est la loi de nature.
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De plus, jeunes et vieux de toutes conditions avaient ainsi
l'occasion de s'assembler pour maintenir eveille le sens de la
famille et gerer un modeste patrimoine commun constitue par
eux seuls.

On possede encore l'etat de fortune de la Fondation ä la
fin de chacune des trente-quatre premieres annees de son
existence. Au debut du siecle passe, le capital social s'elevait dejä
ä quelques milliers de francs. C'est ce modeste capital qui, apres
avoir suscite toutes sortes de difficultes et d'ennuis, provoqua
finalement la ruine de la societe, qu'une gestion plus prudente
et des responsabilites mieux etablies eussent vraisemblablement
permis d'eviter. De plus, avec les annees, on en vint ä pretendre
— ä tort ou ä raison — qu'il existait en fait deux categories de

membres : les bailleurs de fonds et les eternels beneficiaires des

secours de la Fondation. Rien d'etonnant des lors que chaque
crise economique s'abattant sur le centre industriel jurassien
s'accompagnät d'une crise de la caisse de famille, sous la forme
d'une menace de partage, quand bien meme l'acte de fondation
stipulait expressement qu'« aucun membre ne pourra dans l'ave-
nir exiger le partage des fonds, l'opposition d'un seul devant
etre une mesure süffisante pour Ten empecher » (art. 22).

Chaque fois que certains prets — accordes peut-etre avec
une facilite excessive — ou que des titres douteux occasion-
naient des pertes ä la societe, la menace devenait plus pressante
et planait sur l'assemblee de famille. Une premiere demande
de partage, en 1800 dejä, n'eut aucune suite. Trois membres
revinrent ä la charge en 1838 : l'assemblee repoussa encore leur
proposition par 39 voix sur 42 societaires presents. En 1845,
une troisieme demande de partage, portant vingt signatures, fut
rejetee ä une evidente majorite. Apres toutes ces vaines tenta-
tives, on put croire la crise surmontee. Elle le fut, en effet,
pendant quelques annees jusqu'au moment oü, pour la quatrieme
fois, la menace d'un partage reapparut. Le sort de la Fondation
se joua ä l'assemblee de famille du 25 mars 1872. Considerant
que la societe possedait alors divers titres peu sürs et que
« quelques membres paient toujours pour d'autres qui retirent
ou deviennent insolvables », le facteur postal Jules-Felix Jaccard
proposa purement et simplement de dissoudre la Fondation. A



- 98 ~
l'appel nominal, 40 membres contre xo se prononcerent en
faveur de cette proposition. Seance tenante, l'assemblee designa
un comite de liquidation de cinq membres, preside par le juge
de paix Ami-Samuel Jaccard, qui se reunit les ier avril et
25 decembre 1872. Bien que le voeu ait ete exprime de reunir
une derniere fois l'assemblee de famille, celle-ci ne fut plus
convoquee.

Ainsi disparut, apres une existence de quatre-vingt-sept ans,
la seconde caisse de famille qui vit le jour ä Sainte-Croix.

** *

Comme on l'a vu plus haut, la Fondation de la famille Jaccard
a ete reconstitute sous le meme nom le 20 janvier 1945 par une
trentaine de fils, petits-fils et arriere-petits-fils des membres de
l'ancienne societe. Ses nouveaux Statuts ont ete adaptes dans

une large mesure aux anciens afin d'attester par lä que la caisse
de famille reorganisee entend rester fidele aux genereuses intentions

des fondateurs de 1785 et, apres une interruption de sep-
tante-trois ans, renouer une tradition chere ä plusieurs.

Souhaitons longue vie ä la nouvelle Fondation de la famille
Jaccard et, par la meme occasion, ä toutes les autres venerables
caisses de famille de Sainte-Croix.

Robert Jaccard.

Une anecdote peu connue

Nous avons trouve le sujet de cet article dans les Memoires 1

de Ferdinand de Roverea, d'apres l'indication qui nous etait
fournie par une lettre inedite conservee ä la Bibliotheque publique
et universitaire de Geneve. Cette lettre est de Charles Monnard,
datee de Bonn, le 6 fevrier 1848 et adressee ä l'historien Charles

Eynard.

1 Memoires de F. de Roverea, publies par C. de Tavel en 4 vol. (Berne, Zurich.
Paris 1848).
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